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Arrêté de renouvellement de la 
Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture (CDOA) 

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

VU le Code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles R. 313-1, R. 313-2, R. 313-5, R. 313-6, R.
313-7-1 et R. 313-7-2 ;

VU le code des relations entre le public et l’administration, et notamment ses articles R. 133-1 et suivants
relatifs aux commissions administratives à caractère consultatif ;

VU le  décret  n°90-187  du  28  février  1990  relatif  à  la  représentation  des  organisations  syndicales
d’exploitants agricoles au sein de certains organismes ou commissions ;

VU le  décret  n°2009-176 du 16  février  2009 modifiant  le décret  n°64-805 du 29 juillet  1964 fixant  les
dispositions réglementaires applicables aux préfets et le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et
départements ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  13  janvier  2020 portant  sur  le  renouvellement  de  la  composition  de  la
commission départementale d’orientation de l’agriculture de la Loire-Atlantique ;

VU les propositions des différentes structures siégeant à la commission départementale d’orientation de
l’agriculture de la Loire-Atlantique ;

SUR la proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du département de la Loire-
Atlantique ;

A R R E T E

Article 1 La commission départementale d’orientation de l’agriculture placée sous la présidence du préfet
ou de son représentant comprend :

1°) la présidente du conseil régional ou son représentant ;

2°) le président du conseil départemental ou son représentant ;

3°) le président du syndicat mixte du parc naturel régional de Brière ou son représentant en tant que président
d’établissement public de coopération intercommunale ayant son siège dans le département ;

4°) le directeur départemental des territoires et de la mer ou son représentant ;

5°) la directrice régionale des finances publiques ou son représentant ;

6°) trois représentants de la chambre d’agriculture :

Service Économie Agricole
10, boulevard Gaston Serpette BP  53606
44036 NANTES cedex 01Tél  : 02 40 67 26 13 / 28 17
Mél  : ddtm-sea-cdoa@loire-atlantique.gouv.fr

Direction
départementale

des territoires et de la mer



Titulaire 1 : M. BERNIER Alain L’Angle Bertho – 44780 MISSILAC
1er suppléant : M. CHARRIAU Paul Le Pey – 44270 ST ETIENNE DE MER MORTE
2è suppléant :

Titulaire 2 : M. SABLE Christophe 4 Chemin du Moulin, L’Auvergnac – 44410 HERBIGNAC
1er suppléant : Mme BARAT Isabelle La Rondière – 44660 ROUGE
2è suppléant :

* dont un au titre des sociétés coopératives agricoles :

Titulaire 3 : M. BIGNON Maxime Le Grand Fougeray– 44590 DERVAL
1er suppléant :
2è suppléant :

7°) le président de la caisse de mutualité sociale agricole ou son représentant ;

8°) deux représentants des activités de transformation des produits de l’agriculture :

* dont un au titre des entreprises agroalimentaires non coopératives :

Titulaire : M. LESOUEF Marc 7 rue des Etangs – 44130 BOUVRON
Suppléant : M. ARCHAMBEAU Yoann La Claie – 44320 ST PÈRE EN RETZ
 

* dont un au titre des coopératives :
 
Titulaire : M. PINEL Bruno La Heurtaudais – 44810 HERIC
1er suppléant : M. ALLAIN Fabrice
2è suppléant : M. LEBOT André 2 La Tréssoudière – 44850 ST MARS DU DESERT

9°) huit représentants des organisations syndicales d’exploitants agricoles à vocation générale habilitées :

* Trois représentants au titre de la Confédération Paysanne :

Titulaire M. CHÉNÉ Jean
1er suppléant : M. DENIAUD Vincent 1 Bel Air  – 44140 MONTBERT
2è suppléant : M. COCAUD Raphaël

Titulaire 2 : M. BARON Antoine Les Landes – 44660 FERCE
1er suppléant : Mme THEBAUD Sylvie Le Liminbout – 44130 NOTRE DAME DES LANDES
2ème suppléant : M. PARAGE Dominique KERLAN – 44410 HERBIGNAC

Titulaire 3 : M. Le BERRE Fabien Le Cep – 44170 LA GRIGONNAIS
1er suppléant : M. FRANCHETEAU Yoann 8  la  Joussière – 44140 LA PLANCHE
2ème suppléant : M. HERVE Gérard Bourruen – 44170 VAY

* quatre représentants au titre de la FNSEA et des Jeunes Agriculteurs

Titulaire 1 : M. TRICHET Mickaël (FNSEA) La Guillauminerie –  44850 LIGNE
1er suppléant : Mme MICHEL Aurélie
2è suppléant : M. LOUERAT Vincent 3 La Cour des Landes – 44680 ST HILAIRE DE

CHALÉONS
Titulaire 2 : M. MOREAU Anthony
1er suppléant : M. LABOUR Christophe 24 La Postevinais – 44160 BESNE
2è suppléant : M. FEVRIER Stéphane le Bran – 44170 NOZAY

Titulaire 1 : Mme PERRINEL Marina (JA)
1er suppléant : M. LEBLANC Antoine Le Grand Bois Joli – 44320 CHAUVE
2è suppléant : M. LORGE Alexis



Titulaire 2 : M. GLEDEL Valentin
Suppléants M. EMPROU Julien
2è suppléant : M. FRICAUD Alexandre

* un représentant au titre de la Coordination Rurale :

Titulaire 1 : M. BABIN Fabien 5 La Lande Piletterie – 44360 ST ETIENNE DE
MONTLUC

1er suppléant : M. PETIT-GREGOIRE Adrien Le Cormier-La Rouxière – 44370 LOIREAUXENCE
2è suppléant : M. LEMOINE Hugues Les Hautes Chapellières – 44540 MAUMUSSON

10°)  un  représentant  des  salariés  agricoles  présenté par  la  CFDT ;  organisation  syndicale  de  salariés  des
exploitants agricoles la plus représentative au niveau départemental :

Titulaire : Mme CAVELIER Virginie La Tardivière – 44170 NOZAY
1er suppléant :
2è suppléant :

11°) deux représentants de la distribution des produits agro-alimentaires :

Titulaire : M. CADIO Jean-Luc Berjac – 58 bd Gustave Roch – 44261 NANTES
1er suppléant : M. POUZET Mathieu
2è suppléant : M. CESAR Dominique

* dont un au titre du commerce indépendant de l’alimentation :

Titulaire : M. GUERET Olivier  
1er suppléant : Mme ROCHEDREUX Fabienne
2è suppléant : Mme DENIAU MILLON Nathalie

12°) un représentant du financement de l’agriculture :

Titulaire : M. MENARD Philippe 30 La Minière – 44690 MONNIERES
1er suppléant : M. MALLARD Roland N4 Le Perron – 44160 PONTCHATEAU
2è suppléant : M. GAUTIER Gérard 63 impasse de la Beussière – 44522 MÉSANGER

13°) un représentant des fermiers-métayers :

Titulaire : M. GUÉRIN Gérard La Grande Villate – 44170 NOZAY
1er suppléant : M. VIAUD Daniel La Bernaudière – 44170 ABBARETZ
2è suppléant : M. PRIOU Pierre La Guitardière – 44310 ST PHILBERT DE

GRAND LIEU

14°) un représentant des propriétaires agricoles :

Titulaire : M. LE GUALES Arnaud La Lucinière – 44440 JOUE SUR ERDRE
1er suppléant : M. DE VILLEPINHervé Le Moulin du Branday – 44270 MACHECOUL ST 

MEME
2è suppléant : M. DE LEZARDIÈRE Paul 6 rue Fonteny – 44100 NANTES

15°) un représentant de la propriété forestière :

Titulaire : M. GROLLIER Yannick 88 bis route de Théhé – 44117 ST ANDRÉ DES EAUX
1er suppléant : M. BRAUD Jean La Béhorais – 444660 ROUGÉ
2è suppléant : M. DE GRANDMAISON Bertrand Les Aubrais 45 rue de Pornic –  44270 MACHECOUL



16°) deux représentants des associations agréées pour la protection de l'environnement :

Titulaire 1 : M. DRION Gilles (FDC)
1er suppléant : M. BEAUREGARD Denis (FDC)
2è suppléant : M. ROSE Dany (FDC) 2 la Petite Oisilière – 44640 VUE

Titulaire 2 : M. LAFFONT Jean-Pierre (LPO) 8 village de la Guillonnière – 44240 SUCE SUR ERDRE
1er suppléant : Mme MAZEAU Denise     
2è suppléant : M. BERTHELOT Patrick

17°) un représentant de l’artisanat :

Titulaire : M. BRANGEON Frédéric 13 rue Matin Lutherking – 44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE
1er suppléant : M. SOUTON Frédéric 
2è suppléant : Mme WATTIAU Béatrice 27 rue des Salles de L’Eraudière – 44300 NANTES

18°) un représentant des consommateurs :

Titulaire : M. DE COL Nello 1 allée Claude Debussy – 44800 ST HERBLAIN
1er suppléant : M. BOURDELIN Jean 2 rue de la Trémissinière – 44300 NANTES
2è suppléant : M. PERENNOU Jean-François 11 rue Albert Dory – 44300 NANTES

19°) deux personnes qualifiées :

Titulaire : M. BOSSARD Frédéric
Titulaire : Mme SUTEAU Carmen 1 Le Champ Chapron – 44450 BARBECHAT

Article 2 – Peuvent être appelés en qualité d’expert et à titre consultatif :

– le directeur départemental du GAB ou son représentant ;
– le président du groupement des agriculteurs biologiques de la Loire-Atlantique ou son représentant ;
– le président de la fédération des maraîchers nantais ou son représentant ;
– le président de la fédération des vins de Nantes ou son représentant ;
– le président de la coopérative agricole et agroalimentaire AGRIAL ou son représentant ;
– le président du BCAO ou son représentant ;
– le  directeur  du  l’établissement  public  local  d’enseignement  Nantes  Terre  Atlantique  ou  son

représentant ;
– le président de Nantes métropole ou son représentant ;
– le directeur de la DITE (Direction Installation Transmission Entreprise) de la chambre d’agriculture

de la Loire-Atlantique ou son représentant ;
– le président de l’AS 44 ou son représentant ;
– le président du CERFRANCE de la Loire-Atlantique ou son représentant ;
– le président d’AEXPERTIS ou son représentant ;
– le président de COGEDIS ou son représentant ;
– le président de l’AFOCG ou son représentant ;
– le président du crédit agricole de la Loire-Atlantique ou son représentant ;
– le président du crédit mutuel de la Loire-Atlantique ou son représentant ;
– le président de la banque populaire atlantique ou son représentant ;
– le président de la BNP ou son représentant ;
– le président du crédit industriel et commercial ou son représentant ;
– le président de la société financière de la NEF ;

Article  3 – D’autres experts  compétents  sur  les  objets  à  traiter  pourront  être  appelés  à  participer
ponctuellement aux travaux de la commission à titre consultatif.

Article   4   – La durée du mandat des membres de la commission est fixée à trois ans. Lorsqu’au cours de son
mandat, un membre décède, démissionne ou perd la qualité au titre de laquelle il  a été désigné, il  est
remplacé pour la durée du mandat restant à courir.



Article 5 – Conformément à l’article R.  313-7-1  du Code rural  et  de la pêche maritime,  la  commission
comprend une formation spécialisée dédiée aux décisions relatives aux GAEC.

Article 6 – Conformément à l’article R. 315-5 du Code rural et de la pêche maritime, la commission pourra
proposer  au  préfet  la  création  de  sections  spécialisées.  Elle  définira  alors  la  nature  et  l’étendue  des
compétences déléguées aux sections.
Des groupes de travail pourront également seconder la commission.

Article   7   – Les avis émis par la commission sont pris à la majorité des membres présents. En cas de partage
égal des voix, la voix du président est prépondérante. La commission motive ses avis.
Les  membres  de  la  CDOA sont  tenus  au  strict  respect  de  la  nécessaire  confidentialité  des  débats  et
informations relatifs aux dossiers individuels qui leur sont soumis.

Article    8   –   Le secrétariat de la commission,  de la formation spécialisée et  de ses sections  éventuelles  est
assuré par la direction départementale des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique.

Article 9     : L’arrêté préfectoral du 13 janvier 2020 est abrogé.

Article 10     : le directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique est chargé, pour ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Loire-Atlantique 

Nantes, le 17 janvier 2023

Le Préfet









TABLEAU RECAPITULATIF DES CARACTERISTIQUES DU PROJET 
 

JOINT AUX AVIS1 DE LA CNAC2 N° P 04351/04352 44 22A 

DU 10/11/2022 
 

(articles R. 752-16 / R. 752-38 et R. 752-44 du code de commerce) 
 

POUR TOUT EQUIPEMENT COMMERCIAL 
(a à e du 3° de l’article R. 752-44-3 du code de commerce) 

Superficie totale du lieu d’implantation (en m²) 161 514 m²  

 

Et références cadastrales du terrain d’assiette 

(cf. b du 2° du I de l’article art. R 752-6) 

 

 

 

 

Points d’accès (A) 

et de sortie (S) du 

site 

(cf. b, c et d du 2° 

du I de l’article 

R. 752-6) 

Avant 

projet 

Nombre de A    

Nombre de S   

Nombre de A/S   

Après 

projet 

Nombre de A  

Nombre de S  

Nombre de A/S 6 

Espaces verts et 

surfaces 

perméables 

(cf. b du 2° et d du 

4° du I de l’article 

R. 752-6) 

Superficie du terrain consacrée aux 

espaces verts (en m²) 

28 317  

Autres surfaces végétalisées 

(toitures, façades, autre(s), en m²) 

31 250 

Autres surfaces non 

imperméabilisées : 

m² et matériaux / procédés utilisés 

 

Energies 

renouvelables 

(cf. b du 4° de 

l’article R. 752-6) 

Panneaux photovoltaïques :  

m² et localisation 

5 200 m² sur les toitures CC LM MS  

Eoliennes (nombre et localisation) 

 

 

Autres procédés (m² / nombre et 

localisation)  

et observations éventuelles : 

 

Autres éléments 

intrinsèques ou 

connexes au projet 

mentionnés 

expressément par 

la commission 

dans son avis ou 

sa décision 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1 Rayer la mention inutile. 
2 Rayer la mention inutile et compléter avec le numéro et la date de l’avis ou de la décision. 



POUR LES MAGASINS ET ENSEMBLES COMMERCIAUX 
(a à c du 1° de l’article R.752-44 du code de commerce) 

Surface de vente 

(cf. a, b, d ou e du 

1° du I de 

l’article  R. 752-

6) 

Et 

Secteurs d’activité 

(cf. a, b, d et e du 

1° du I de 

l’article R.752-6) 

 

Avant 

projet 

Surface de vente (SV) totale 21 423  

Magasins 

de SV 

≥300 m² 

 

 

Nombre 

Cf 

détails 

joints 

 

SV/magasin3      

Secteur (1 ou 2)      

Après 

projet 

Surface de vente (SV) totale 46 423  

Magasins 

de SV 

≥300 m² 

 

Nombre 

Cf 

détails 

joints 

 

SV/magasin4      

Secteur (1 ou 2)      

Capacité de 

stationnement 

(cf. g du 1° du I 

de l’article R.752-

6) 

Avant 

projet 

Nombre 

de places 

Total 2 500 

 

Electriques/hybrides  

Co-voiturage  

Auto-partage  

Perméables  

Après 

projet 

Nombre 

de places 

Total 3 228 

Electriques/hybrides 203 

Co-voiturage  

Auto-partage  

Perméables  

POUR LES POINTS PERMANENTS DE RETRAIT (« DRIVE ») 
(2° de l’article R.752-44 du code de commerce) 

Nombre de pistes 

de ravitaillement 

Avant 

projet 
12 

 

 

Après 

projet 
23 

Emprise au sol 

affectée au retrait 

des marchandises 

(en m²) 

Avant 

projet 
353 

Après 

projet 
641,75 

 

 

 

                                                 
3 Si plus de 5 magasins d’une surface de vente (SV) ≥ 300 m², ne pas renseigner cette ligne mais renvoyer à une 

feuille libre annexée au tableau sur laquelle sont : 
- rappelés la commission (CDAC n° département/CNAC), le n° et la date de l’avis ou de la décision ; 
- listés, chacun avec sa SV, tous les magasins d’une surface de vente ≥ 300 m² sous la mention « détail des XX 
magasins d’une SV ≥ 300 m² ». 
4 Cf. (2) 



P 04351 – P 04352 44 22A – Extension Ensemble Commercial « PARIDIS » à Nantes (Loire-Atlantique)  
Annexe n°1 – Tableau de répartition des surfaces de vente par lot  

EXISTANT - PC/AEC Ilot 01  PROJETE - PC/AEC Ilot 01 

  

Lot Cellule actuelle Surface vente actuelle Lot Cellule future Surface vente future 

HM Hypermarché LECLERC 10 700 m² HM Hypermarché LECLERC 10 700 m² 

 Environ 49 boutiques  4 460 m² CC Environ 55 boutiques  5 043 m² 

MANGO 430 m² MS 1  459 m² 

MERCERINE 1 345 m² MS 2 1 871 m² 

BOULANGER  1 850,50 m² MS 3 1 914 m² 

ESPACE CULTUREL LECLERC 1 200,50 m² Total hypermarché et galerie commercial 19 987 m² 

Total hypermarché et galerie commercial 19 987 m² Surface de vente sollicitée : 0 m² 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 



P 04351 – P 04352 44 22A – Extension Ensemble Commercial « PARIDIS » à Nantes (Loire-Atlantique)  
Annexe n°1 – Tableau de répartition des surfaces de vente par lot  

EXISTANT - PC/AEC Ilot 01  PROJETE - PC/AEC Ilot 01 

   

 
 
 
 

 

 Lot  Cellule future Surface de vente future 

LG1 Environ 4 boutiques  327 m² 

Total LG1  327 m² 

Surface de vente sollicitée : 327 m² 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



P 04351 – P 04352 44 22A – Extension Ensemble Commercial « PARIDIS » à Nantes (Loire-Atlantique)  
Annexe n°1 – Tableau de répartition des surfaces de vente par lot  

EXISTANT - PC/AEC Ilot 01  PROJETE - PC/AEC Ilot 01 

   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 Lot Cellule future Surface de vente future  

SM Environ 12 boutiques  2 457 m² 

MS 1 440 m² 

MS 2 602 m² 

MS 3 694 m² 

MS 4 762 m² 

MS 5 773 m² 

MS 6 1 237 m² 

MS 7 1 444 m² 

Total SM 8 409 m² 

Surface de vente sollicitée : 8 409 m² 

 
 

 

 

 

 



P 04351 – P 04352 44 22A – Extension Ensemble Commercial « PARIDIS » à Nantes (Loire-Atlantique)  
Annexe n°1 – Tableau de répartition des surfaces de vente par lot  

EXISTANT - PC/AEC Ilot 01  PROJETE - PC/AEC Ilot 01 

   

 
 
 
 

 

 Lot Cellule future Surface de vente future  

LM Magasin de bricolage + drive  11 200 m² 

Total LM 11 200 m² 

Surface de vente sollicitée : 11 200 m² 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



P 04351 – P 04352 44 22A – Extension Ensemble Commercial « PARIDIS » à Nantes (Loire-Atlantique)  
Annexe n°1 – Tableau de répartition des surfaces de vente par lot  

EXISTANT – PC/AEC Ilot 02  PROJETE - PC/AEC Ilot 02 

  

Lot Cellule actuelle Surface vente actuelle Lot Cellule future Surface vente future 

 DECATHLON 1 436 m² MS MS1 711 m² 

MERCERINE  506,50 m² 

BOULANGER  2 519 m² 

DECATHLON 2 765,80 m² 

Total MS 6 500,30 m² 

Total DECATHLON 1 436 m² Surface de vente sollicitée : 5 064 m² 
 

 

 

 

 

EXISTANT – PARIDIS  PROJETE - PARIDIS 

  

Lot Surface de vente Lot Surface de vente conservée Surface de vente sollicitée Surface vente future 

Ilot 1 19 987 m² Ilot 1 19 987 m² + 19 936 m² 39 923 m² 

Ilot 2 1 436 m² Ilot 2  1 436 m² + 5 064 m² 6 500 m² 

Totalité  21 423 m² Totalité  21 423 m² + 25 000 m² 46 423 m² 

 



  P 04352 44 22A 

R É P U B L I Q U E   F R A N Ç A I S E 

COMMISSION NATIONALE 

D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL 

 

 

 

A V I S 

                

  La Commission nationale d’aménagement commercial, 

VU  le code de commerce ; 

VU la demande de permis de construire n° PC 44 109 21 A0635 enregistrée le 23 décembre 2021 à la 

mairie de Nantes ; 

VU la décision d’auto-saisine de la Commission nationale d’aménagement commercial en date du 28 

juillet 2022, 

faisant suite à l’avis favorable de la commission départementale d’aménagement commercial de 
Loire-Atlantique en date du 19 juillet 2022, au projet de la société (SARL) « COMPAGNIE DE 
PHALSBOURG » portant sur l’extension, à Nantes, de 5 064 m² de la surface de vente du même 
ensemble commercial « PARIDIS » par la création d’un ensemble commercial comprenant 
l’extension de 1 328 m² d’un « DECATHLON », la création d’un « BOULANGER » de 2 519 m² et 
la création de deux moyennes surfaces totalisant 1 217 m² ; 

VU l’avis favorable de la commission départementale d’aménagement commercial de Loire-Atlantique 
en date du 19 juillet 2022 faisant suite à une seconde demande de permis de construire valant 
autorisation d’exploitation commerciale n° PC 44 109 21 A0631 enregistrée le 23 décembre 2021 
à la mairie de Nantes et portant sur l’extension de 19 936 m² de la surface de vente de l’ensemble 
commercial « PARIDIS » par la création d’un lot n° LG1 d’environ 4 boutiques totalisant 327 m² ; 
d’un lot n°SM de 8 409 m² composé d’environ 12 boutiques et 7 moyennes surfaces et d’un lot 
n°LM portant sur la création d’un magasin de bricolage de 11 200 m² et création d’un point 
permanent de retrait des marchandises par la clientèle d’achats au détail, commandés par voie 
télématique, organisé pour l’accès en automobile, accolé au magasin de bricolage, comprenant 11 
pistes de ravitaillement, et 288,75 m² d’emprise au sol affectés au retrait des marchandises; 

VU l’avis du ministre chargé de l’urbanisme en date du 8 novembre 2022 ; 

VU l’avis du ministre chargé du commerce en date du 4 novembre 2022 ; 

Après avoir entendu : 

M. Jérémy KUMIELAN, secrétaire de la Commission nationale d’aménagement commercial, 

rapporteur ; 

M. Bassem ASSEH, 1er adjoint au maire de Nantes et conseiller métropolitain ; M. Luc 

VISSUZAINE, chargé de mission au département urbanisme, Nantes Métropole ; M. Pierre 

CHARTIER, sociétés « PARIS GESTION » et « SCI du PERRAY-HALUCHERE » ; M. Philippe 

JOURNO, président de la « COMPAGNINE DE PHALSBOURG » ; M. Eric PAILLOT, vice-

président de la « COMPAGNIE DE PHALSBOURG » ; M. Hubert GOUPIL de BOUILLE, chef de 

projet « PARIDIS 21 » et M. Bertrand MARGUERIE, conseil, société « MALL & MARKET » ;  

Après en avoir délibéré dans sa séance du 10 novembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le centre commercial « PARIDIS » est situé au nord-est de la ville de Nantes, à 

proximité directe du boulevard périphérique et de la Porte de Carquefou ; que le centre-

ville de Nantes est distant de 6 kilomètres, 17 minutes de temps de trajet en voiture, 31 

minutes en transports et 1 heure à pied ; que le présent projet « Ilot 02 » est adressé 

au 104 route du Perray, et s’implante sur une emprise foncière de 29 589 m² ; 
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CONSIDERANT que le présent projet et celui visé ci-dessus (PC/AEC n° 44 109 21 A0631) s’implantent 

au sein d’un même et unique ensemble commercial, dénommé « PARIDIS » ; que dès 

lors le projet global doit être analysé comme étant une extension de 25 000 m² de la 

surface de vente de l’ensemble commercial « PARIDIS » passant de 21 423 m² à 46 

423 m², par création d’environ 16 boutiques totalisant 2 784 m² de surface de vente, 9 

moyennes surfaces de secteur 2 totalisant 7 169 m² ; d’un magasin de bricolage de 11 

200 m², d’un « BOULANGER » de 2 519 m² et extension de 1 328 m² d’un « 

DECATHLON » passant de 1 435 à 2 763 m² ; création d’un point permanent de retrait 

des marchandises par la clientèle d’achats au détail, commandés par voie télématique, 

organisé pour l’accès en automobile, accolé au magasin de bricolage, comprenant 11 

pistes de ravitaillement, et 288,75 m² d’emprise au sol affectés au retrait des 

marchandises ; 

CONSIDERANT que le projet s’inscrit dans le cadre global de renouvellement urbain du secteur « HBR 

Haluchère / Beaujoire / Ranzay » porté par la Métropole Nantaise ; que le projet de 

renouvellement urbain proposera une mixité fonctionnelle reposant sur la création de 

22 000 m² de bureaux tertiaires, divisibles en petits plateaux ; 280 logements (dont 30% 

de logements sociaux), une résidence séniors ; des services (dont un pôle médical) 

ainsi que des espaces dédiés à la culture (une salle de spectacle) et aux loisirs ; 

CONSIDERANT que le projet commercial a fait l’objet de nombreuses réunions de concertation avec les 

riverains mais également les associations des commerçants des centres villes ; qu’en 

outre, le projet répond à une attente au niveau local et ne présentera pas d’effets 

négatifs selon les acteurs locaux ; 

CONSIDERANT que tel que préconisé par le SCoT « Nantes Saint Nazaire », le projet permet d’opérer 

un rééquilibrage entre l’Ouest (centre commercial « ATLANTIS », etc) et l’Est de la 

métropole nantaise actuellement sous-équipé que ce soit en offre commerciale ou de 

bureaux ; 

CONSIDERANT que la démographie de la zone de chalandise (302 474, +15,5%) est très dynamique, 

tout comme celle de la commune de Nantes (IRIS inclus dans la zone de chalandise : 

195 920 habitants, + 12,8%) ; 

CONSIDERANT  que le projet permet une refonte totale du centre commercial « PARIDIS » avec une 

démolition de la galerie marchande actuelle et des constructions de nouvelles cellules 

en lieu et place de l’actuel parc de stationnement aérien ; qu’ainsi, seul l’hypermarché 

« E. LECLERC » sera conservé ; 

CONSIDERANT que malgré le fait que la surface de vente sollicitée soit importante, 66% de ladite 

surface de vente sera occupée par trois enseignes : une enseigne de bricolage 

(discussion avancée avec « LEROY MERLIN »), « BOULANGER » (déjà présente à ce 

jour au sein de la galerie marchande) et « DECATHLON » ; que la commercialisation 

des autres cellules (moyennes surfaces et boutiques) fait actuellement l’objet d’un suivi 

institutionnel avec notamment les services de Nantes Métropole, la CCI de Loire 

Atlantique et les porteurs de projet ; qu’une convention a été signée à cette fin ; qu’ 

ainsi, le projet ne sera générateur d’aucun impacts négatifs significatifs sur les 

centralités de Nantes ainsi que des communes voisines ; 

CONSIDERANT  que le centre-ville de Nantes connait une faible vacance commerciale (3 à 4%), les 

autres communes potentiellement impactées connaissent des taux de vacance 

commerciale nuls ou dérisoires ; qu’aucune commune de la zone de chalandise ne 

bénéficie d’une convention ACV, ORT ou PVD ; 

CONSIDERANT  que la signature effective d’une convention PUP permettra d’améliorer les dessertes en 

mode doux du site (nouvelles pistes cyclables et parcours piétonniers) ; qu’en outre, 

ladite convention PUP permettra également de revoir la desserte routière du site et 

d’optimiser les flux de la voirie publique aux différents accès projetés ; 

CONSIDERANT  que le secteur bénéficie d’une très bonne desserte en transports en commun ; que de 

plus, la ligne n°11 du bus sera prolongée jusqu’au droit du projet et le site devrait faire 
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prochainement l’objet d’une desserte via un TCSP (transports en commun en site 

propre) ; 

CONSIDERANT  que sur l’ensemble du projet « PARIDIS », la perméabilisation est améliorée passant 

de 38 869 à 59 567 m² (24 à 37% de l’unité foncière globale et commune aux deux 

demandes) ; qu’il en va de même pour l’artificialisation des sols dans la mesure où le 

projet permettra de désartificialiser 4 573 m² de surfaces ; 

CONSIDERANT  que le projet permet de tendre vers la RE 2020 et devrait selon toutes vraisemblances 

être raccordé au réseau de chauffage urbain ; 

CONSIDERANT  que les insertions architecturales et paysagères projetées sont de qualité et participent 

à une intégration harmonieuse du projet au sein de son environnement ; qu’ainsi, 748 

arbres orneront le site contre 460 à l’heure actuelle ; que de plus, quatre équipes 

d’architecte ont œuvré afin d’aboutir à un projet urbain moderne qui permettra de 

valoriser l’entrée Est de la commune de Nantes ; 

CONSIDERANT  que les lignes à haute et très hautes tensions RTE sont progressivement enfouies, 

permettant également de valoriser l’aspect paysager du site ; 

CONSIDERANT  que le pétitionnaire ambitionne de proposer une gestion paysagère des eaux pluviales 

afin d’assurer une totale autonomie (zéro rejet) vis-à-vis du réseau d’assainissement de 

la collectivité ; 

CONSIDERANT  que les consommateurs bénéficieront d’un cadre d’achat modernisé, confortable 

répondant aux exigences d’accessibilité, de luminosité naturelle et d’un environnement 

vert et harmonieux ; 

CONSIDERANT  enfin que la plupart des enseignes existantes au sein de la galerie commerciale seront 

conservées dans le cadre du projet (transfert au sein des différents ilots, extension in 

situ, etc.) ; 

CONSIDÉRANT qu’ainsi le projet répond aux critères énoncés à l’article L.752-6 du code de commerce ; 

 
 
EN CONSEQUENCE :  

- émet un avis favorable au projet de la société (SARL) « COMPAGNIE DE 
PHALSBOURG » portant sur l’extension, à Nantes (Loire-Atlantique), de 5 064 m² de 
la surface de vente du même ensemble commercial « PARIDIS » par la création d’un 
ensemble commercial comprenant l’extension de 1 328 m² d’un « DECATHLON », la 
création d’un « BOULANGER » de 2 519 m² et la création de deux moyennes surfaces 
totalisant 1 217 m². 

 

Votes favorables : 8 
Vote défavorable : 0 
Abstention : 0 

La Présidente de la Commission 
nationale d’aménagement commercial, 

 
 
 
 

Anne BLANC 



TABLEAU RECAPITULATIF DES CARACTERISTIQUES DU PROJET 
 

JOINT AUX AVIS1 DE LA CNAC2 N° P 04351/04352 44 22A 

DU 10/11/2022 
 

(articles R. 752-16 / R. 752-38 et R. 752-44 du code de commerce) 
 

POUR TOUT EQUIPEMENT COMMERCIAL 
(a à e du 3° de l’article R. 752-44-3 du code de commerce) 

Superficie totale du lieu d’implantation (en m²) 161 514 m²  

 

Et références cadastrales du terrain d’assiette 

(cf. b du 2° du I de l’article art. R 752-6) 

 

 

 

 

Points d’accès (A) 

et de sortie (S) du 

site 

(cf. b, c et d du 2° 

du I de l’article 

R. 752-6) 

Avant 

projet 

Nombre de A    

Nombre de S   

Nombre de A/S   

Après 

projet 

Nombre de A  

Nombre de S  

Nombre de A/S 6 

Espaces verts et 

surfaces 

perméables 

(cf. b du 2° et d du 

4° du I de l’article 

R. 752-6) 

Superficie du terrain consacrée aux 

espaces verts (en m²) 

28 317  

Autres surfaces végétalisées 

(toitures, façades, autre(s), en m²) 

31 250 

Autres surfaces non 

imperméabilisées : 

m² et matériaux / procédés utilisés 

 

Energies 

renouvelables 

(cf. b du 4° de 

l’article R. 752-6) 

Panneaux photovoltaïques :  

m² et localisation 

5 200 m² sur les toitures CC LM MS  

Eoliennes (nombre et localisation) 

 

 

Autres procédés (m² / nombre et 

localisation)  

et observations éventuelles : 

 

Autres éléments 

intrinsèques ou 

connexes au projet 

mentionnés 

expressément par 

la commission 

dans son avis ou 

sa décision 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1 Rayer la mention inutile. 
2 Rayer la mention inutile et compléter avec le numéro et la date de l’avis ou de la décision. 



POUR LES MAGASINS ET ENSEMBLES COMMERCIAUX 
(a à c du 1° de l’article R.752-44 du code de commerce) 

Surface de vente 

(cf. a, b, d ou e du 

1° du I de 

l’article  R. 752-

6) 

Et 

Secteurs d’activité 

(cf. a, b, d et e du 

1° du I de 

l’article R.752-6) 

 

Avant 

projet 

Surface de vente (SV) totale 21 423  

Magasins 

de SV 

≥300 m² 

 

 

Nombre 

Cf 

détails 

joints 

 

SV/magasin3      

Secteur (1 ou 2)      

Après 

projet 

Surface de vente (SV) totale 46 423  

Magasins 

de SV 

≥300 m² 

 

Nombre 

Cf 

détails 

joints 

 

SV/magasin4      

Secteur (1 ou 2)      

Capacité de 

stationnement 

(cf. g du 1° du I 

de l’article R.752-

6) 

Avant 

projet 

Nombre 

de places 

Total 2 500 

 

Electriques/hybrides  

Co-voiturage  

Auto-partage  

Perméables  

Après 

projet 

Nombre 

de places 

Total 3 228 

Electriques/hybrides 203 

Co-voiturage  

Auto-partage  

Perméables  

POUR LES POINTS PERMANENTS DE RETRAIT (« DRIVE ») 
(2° de l’article R.752-44 du code de commerce) 

Nombre de pistes 

de ravitaillement 

Avant 

projet 
12 

 

 

Après 

projet 
23 

Emprise au sol 

affectée au retrait 

des marchandises 

(en m²) 

Avant 

projet 
353 

Après 

projet 
641,75 

 

 

 

                                                 
3 Si plus de 5 magasins d’une surface de vente (SV) ≥ 300 m², ne pas renseigner cette ligne mais renvoyer à une 

feuille libre annexée au tableau sur laquelle sont : 
- rappelés la commission (CDAC n° département/CNAC), le n° et la date de l’avis ou de la décision ; 
- listés, chacun avec sa SV, tous les magasins d’une surface de vente ≥ 300 m² sous la mention « détail des XX 
magasins d’une SV ≥ 300 m² ». 
4 Cf. (2) 



P 04351 – P 04352 44 22A – Extension Ensemble Commercial « PARIDIS » à Nantes (Loire-Atlantique)  
Annexe n°1 – Tableau de répartition des surfaces de vente par lot  

EXISTANT - PC/AEC Ilot 01  PROJETE - PC/AEC Ilot 01 

  

Lot Cellule actuelle Surface vente actuelle Lot Cellule future Surface vente future 

HM Hypermarché LECLERC 10 700 m² HM Hypermarché LECLERC 10 700 m² 

 Environ 49 boutiques  4 460 m² CC Environ 55 boutiques  5 043 m² 

MANGO 430 m² MS 1  459 m² 

MERCERINE 1 345 m² MS 2 1 871 m² 

BOULANGER  1 850,50 m² MS 3 1 914 m² 

ESPACE CULTUREL LECLERC 1 200,50 m² Total hypermarché et galerie commercial 19 987 m² 

Total hypermarché et galerie commercial 19 987 m² Surface de vente sollicitée : 0 m² 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 



P 04351 – P 04352 44 22A – Extension Ensemble Commercial « PARIDIS » à Nantes (Loire-Atlantique)  
Annexe n°1 – Tableau de répartition des surfaces de vente par lot  

EXISTANT - PC/AEC Ilot 01  PROJETE - PC/AEC Ilot 01 

   

 
 
 
 

 

 Lot  Cellule future Surface de vente future 

LG1 Environ 4 boutiques  327 m² 

Total LG1  327 m² 

Surface de vente sollicitée : 327 m² 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



P 04351 – P 04352 44 22A – Extension Ensemble Commercial « PARIDIS » à Nantes (Loire-Atlantique)  
Annexe n°1 – Tableau de répartition des surfaces de vente par lot  

EXISTANT - PC/AEC Ilot 01  PROJETE - PC/AEC Ilot 01 

   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 Lot Cellule future Surface de vente future  

SM Environ 12 boutiques  2 457 m² 

MS 1 440 m² 

MS 2 602 m² 

MS 3 694 m² 

MS 4 762 m² 

MS 5 773 m² 

MS 6 1 237 m² 

MS 7 1 444 m² 

Total SM 8 409 m² 

Surface de vente sollicitée : 8 409 m² 

 
 

 

 

 

 



P 04351 – P 04352 44 22A – Extension Ensemble Commercial « PARIDIS » à Nantes (Loire-Atlantique)  
Annexe n°1 – Tableau de répartition des surfaces de vente par lot  

EXISTANT - PC/AEC Ilot 01  PROJETE - PC/AEC Ilot 01 

   

 
 
 
 

 

 Lot Cellule future Surface de vente future  

LM Magasin de bricolage + drive  11 200 m² 

Total LM 11 200 m² 

Surface de vente sollicitée : 11 200 m² 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



P 04351 – P 04352 44 22A – Extension Ensemble Commercial « PARIDIS » à Nantes (Loire-Atlantique)  
Annexe n°1 – Tableau de répartition des surfaces de vente par lot  

EXISTANT – PC/AEC Ilot 02  PROJETE - PC/AEC Ilot 02 

  

Lot Cellule actuelle Surface vente actuelle Lot Cellule future Surface vente future 

 DECATHLON 1 436 m² MS MS1 711 m² 

MERCERINE  506,50 m² 

BOULANGER  2 519 m² 

DECATHLON 2 765,80 m² 

Total MS 6 500,30 m² 

Total DECATHLON 1 436 m² Surface de vente sollicitée : 5 064 m² 
 

 

 

 

 

EXISTANT – PARIDIS  PROJETE - PARIDIS 

  

Lot Surface de vente Lot Surface de vente conservée Surface de vente sollicitée Surface vente future 

Ilot 1 19 987 m² Ilot 1 19 987 m² + 19 936 m² 39 923 m² 

Ilot 2 1 436 m² Ilot 2  1 436 m² + 5 064 m² 6 500 m² 

Totalité  21 423 m² Totalité  21 423 m² + 25 000 m² 46 423 m² 
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